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OFFICIEL 

 

 

Mes chers Confrères, 

 

Je fais suite à la réunion qui s’est tenue le 27 septembre courant en présence de nos clients respectifs 

et ayant fait l’objet d’une convocation par courrier officiel. 

 

Comme indiqué lors de cette réunion, ma cliente souhaiterait un positionnement officiel de vos clients 

sous huitaine à compter du lundi 16 octobre sur les deux interrogations suivantes : 

 

1. Vos clientes acceptent-elles, oui ou non, de dissocier temporellement l’exécution du 

protocole concernant d’une part le lot n°1 et d’autre part le lot n°3 ? Si oui, ma cliente 

souhaiterait connaître le planning prévisionnel d’exécution des travaux relatifs au lot 

n°1. 

 

2. Vos clientes feront-elles, oui ou non, leur affaire de toutes études et travaux de remise 

en état des ouvrages et équipements afférents aux lots n°1 et 3 ? 
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Dans l’attente de vos retours respectifs ; 

 

Je vous prie de me croire,  

 

Mes Chers Confrères,  

 

Votre bien dévouée. 

 

Florence DAVID 

Avocat Associé 


